
ANNEXE 

Articles  9, 14, 22, 23, 24, 31, 34, 37, 53, et 54 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 

(RLRQ, chapitre A-2.1) 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public.  

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature ; 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte certains 
renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser l’accès si 
ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner accès au document 
demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé. 

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient.  

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement financier, commercial, 
scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en 
vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre 
personne […]. ; 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, financier, 
commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un 
tiers de façon confidentielle, sans son consentement ; 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de 
procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, 
sans son consentement. 
31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur l’application du droit à un cas 
particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un 
projet de texte législatif ou réglementaire. 

34.Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le compte de ce 
membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne le juge opportun. […]; 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de dix 
ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un membre 
du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants : 

1 la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation ; si cette personne est mineure, le 
consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale ; 

2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction juridictionnelle ; ils 
demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 
ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et permettent de 
l’identifier. 

Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, chapitre C-12) 
 
9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, même en 
justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou profession, à moins 
qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la loi. 

Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 
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